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(54) Appareil de coupure comprenant des moyens de maintien en fermeture des contacts

(57) Afin de contrer la répulsion générée entre les
contacts d’une ampoule à vide (16) par exemple lors du
passage d’un courant de défaut, l’appareil de coupure
(10) est associé à un solénoïde (32) de sorte que les
efforts électrodynamiques créés par le passage du cou-
rant entre ses spires entraînent une contre-réaction qui
maintient les contacts (12, 14) de l’ampoule (16) fermés.
Notamment, le solénoïde (32) est couplé de façon rigide
à l’ampoule (16) à une extrémité (34), et à une tige (22)
d’actionnement du contact (12) à l’autre (36), de sorte
que sa compression lors du passage du courant de dé-
faut entraîne un des contacts (12).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne les appareils de coupure
électrique, notamment les ampoules à vide, comprenant
des moyens qui maintiennent les contacts en position
fermée. En particulier, les moyens de maintien utilisent
les efforts électrodynamiques liés au passage du courant
pour s’opposer aux efforts de répulsion entre les con-
tacts.
[0002] L’invention trouve une application particulière
pour les interrupteurs combinés dans lesquels l’appareil
de coupure muni de moyens de maintien est localisé sur
une dérivation de la ligne principale de courant.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Pour tout appareil de coupure électrique, en
particulier dans le cas des ampoules à vide, il importe de
s’assurer qu’une pression suffisante est exercée entre
le contact mobile et le contact fixe pour garantir le pas-
sage du courant en position fermée. De fait, un courant
de défaut intempestif crée une force électromagnétique
qui tend à écarter les contacts pouvant aller à la coupure
inopinée, avec possible génération d’arc électrique ;
dans tous les cas, une pression insuffisante augmente
la résistance entre les contacts et donc la température
locale, ce qui peut entraîner la détérioration voire la sou-
dure des pastilles de contact.
[0004] Classiquement, afin de s’opposer aux efforts de
répulsion des contacts, une pression additionnelle est
fournie par un système mécanique de type ressort de
compression, dont la force est dimensionnée pour le cou-
rant de défaut (jusqu’à 1500 N pour une ampoule à vide
tolérant un courant de défaut élevé). Le ressort étant
alors intégré à la chaine cinématique de commande de
l’ampoule à vide, une sollicitation élevée permanente pé-
nalise le mécanisme alors que le ressort n’est nécessaire
que lors d’un défaut et principalement lors d’un court-
circuit ; la vitesse de fermeture de l’ampoule est elle aussi
altérée en raison de  l’énergie à fournir pour comprimer
le ressort en plus de l’énergie nécessaire pour fermer
l’ampoule.
[0005] Pour remédier partiellement à ces problèmes,
des ressorts de compression dont la raideur est ajustable
ont été proposés : voir EP 2 037 475. Cette solution est
cependant lourde à mettre en oeuvre mécaniquement et
coûteuse.
[0006] Alternativement, des dispositifs ont été déve-
loppés dans lesquels l’intensité du courant circulant entre
les contacts ajuste elle-même la force de maintien en
position fermée. Notamment, on connaît les dispositifs
appelés « main de fer », tels que décrits par exemple
dans FR 1 529 018 ; une modification de la ligne con-
ductrice de courant, avec mise en place d’une boucle
permettant de mettre en oeuvre des forces de répulsion
électrodynamique, a également été envisagée : voir WO

98/01883. La chaîne cinématique de commande de l’am-
poule à vide se trouve ainsi simplifiée et moins sollicitée
lors de la fermeture ; cependant, ces solutions alourdis-
sent la mise en forme des conducteurs d’amenée du cou-
rant et impliquent la mise en place d’une protection pour
garantir leur intégrité, ce qui augmente l’encombrement
et le coût de l’interrupteur final.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] Parmi autres avantages, l’invention vise à pal-
lier des inconvénients des dispositifs de maintien en po-
sition fermée des ampoules à vide existant. En particu-
lier, l’invention concerne les interrupteurs comprenant
une ampoule à vide placée en dérivation de la ligne prin-
cipale de courant.
[0008] Plus généralement, l’invention est relative à un
appareil de coupure dans lequel deux contacts couplés
à des tiges conductrices en prolongement l’une de l’autre
et mobiles relativement l’un à l’autre sont logés dans une
enceinte ; avantageusement, l’un des contacts et sa tige
sont fixes par rapport à l’enceinte, qui peut notamment
être une ampoule à vide. Une première tige, solidaire
d’un premier contact, est associée à des moyens d’ac-
tionnement en translation pour un mouvement dans la
direction qu’elle définit. Selon l’invention, cette première
tige comprend en outre des moyens de maintien des con-
tacts en  position fermée utilisant les efforts électrodyna-
miques pour exercer une pression de contact.
[0009] En particulier, les moyens de maintien com-
prennent un solénoïde, de préférence un ressort hélicoï-
dal conducteur, en continuité électrique avec la première
tige et l’entourant. La première extrémité du solénoïde,
localisée entre la deuxième extrémité du solénoïde et
l’enceinte, est couplée de façon rigide à l’enceinte et en
liaison électrique directe avec le circuit sur lequel est mis
en place l’appareil de coupure ; la deuxième extrémité
du solénoïde est raccordée électriquement à la tige. Un
écran isolant peut entourer la tige, au moins partielle-
ment, au sein du solénoïde ; de préférence, l’écran iso-
lant se prolonge en direction de l’enceinte de façon à
isoler l’enceinte du solénoïde.
[0010] Les moyens de maintien comprennent par
ailleurs des moyens de pression qui sont couplés de fa-
çon rigide à la tige et susceptible de se déplacer dans la
direction de déplacement de la tige suivant le courant
circulant dans le solénoïde. En particulier, l’augmenta-
tion de l’intensité du courant dans le solénoïde entraîne
un déplacement des moyens de pression qui génère une
force de compression assistant au maintien des contacts
en position fermée.
[0011] Les moyens de pression impliquent le solénoï-
de lui-même, dont la deuxième extrémité est couplée de
façon rigide avec la tige, de sorte que le passage du
courant entraîne une compression du solénoïde et donc
une force maintenant les contacts fermés. Les moyens
de pression peuvent comprendre en outre un noyau fer-
romagnétique au sein du solénoïde renforçant cette force
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de compression.
[0012] L’invention se rapporte également à un inter-
rupteur de courant comprenant une ampoule à vide selon
l’invention mise en place sur une dérivation d’une ligne
principale d’interrupteur. En particulier, un sectionneur
peut prendre deux positions d’ouverture ou de fermeture
de la ligne conductrice entre les deux bornes de
l’interrupteur ; une dérivation entre les deux bornes com-
prend ladite ampoule et un troisième contact. En régime
normal, le troisième contact est isolé du reste de la ligne ;
entre les positions de fermeture et d’ouverture, le sec-
tionneur passe par une position intermédiaire et tempo-
raire de fermeture  du troisième contact, le courant de
défaut étant alors dévié vers l’ampoule à vide pour cou-
pure de la ligne.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0013] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui suit de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
illustratif et nullement limitatifs, représentés dans les fi-
gures annexées.

La figure 1 illustre une ampoule à vide selon un mode
de réalisation préféré selon l’invention.

Les figures 2A et 2B montrent des modes de réali-
sation des solénoïdes des moyens de maintien selon
l’invention.

La figure 3 illustre un autre mode de réalisation de
l’invention.

La figure 4 représente un interrupteur selon un mode
de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION PREFERE

[0014] Tel qu’illustré schématiquement en figure 1, un
appareil de coupure électrique 10 selon l’invention com-
prend deux contacts 12, 14 mobiles relativement logés
dans une enceinte 16 qui peut être étanche aux gaz, et
notamment une ampoule à vide. Les deux contacts 12,
14 sont associés à des conducteurs rigides de type tiges
22, 24 qui permettent d’amener le courant entre les con-
tacts 12, 14, et qui sont mobiles relativement ; en parti-
culier, les tiges 22, 24 sont dans le prolongement l’une
de l’autre pour permettre un mouvement en translation
le long de leur axe. L’ampoule à vide 10 est intégrée à
un circuit de distribution d’énergie électrique : un méca-
nisme de commande d’ouverture ou de fermeture de
l’ampoule 26 est couplé à une première tige 22 pour la
mobiliser en translation, la deuxième tige 24 étant fixe
par rapport à l’enceinte 16.
[0015] Selon l’invention, la première tige 22 est en
outre associée à des moyens de maintien 30 en position

fermée, qui utilisent les efforts électrodynamiques dus à
la circulation du courant pour exercer une pression de
contact. En particulier, dans le mode de réalisation illus-
tré en figure 1, les moyens de maintien comprennent un
solénoïde 32 entourant partiellement la première tige 22,
à laquelle il est relié électriquement. Notamment, la pre-
mière extrémité 34 du solénoïde est raccordée au circuit
de distribution électrique, et la deuxième extrémité 36 du
solénoïde est reliée à la tige 22. Entre la tige 22 et le
solénoïde 32 est de préférence placé un écran isolant
38, par exemple une gaine entourant la tige 22, afin d’iso-
ler cette dernière ; avantageusement, la gaine 38 se pro-
longe au-delà du solénoïde 32 et/ou en direction de l’en-
ceinte 16 pour former également un écran séparant l’en-
ceinte 16 du solénoïde 32, par exemple par un disque.
[0016] Le solénoïde 32 exerce une force de compres-
sion sur le premier contact 12 par l’intermédiaire des for-
ces de Lorentz qui entraînent sa compression. A cette
fin, la première extrémité 34 du solénoïde 32 est couplée
de façon rigide à l’enceinte 16 de l’ampoule à vide 10,
notamment par un élément isolant 40 solidaire de l’am-
poule 16 et maintenant de façon fixe les premières spires
34 du solénoïde 32. La deuxième extrémité 36 du solé-
noïde 32, déjà reliée électriquement à la tige 22, lui est
solidarisée de façon rigide, notamment par l’intermédiai-
re d’un support mécanique conducteur 42 formant moyen
de pression ; les deux fonctions de couplages mécanique
et électrique sont avantageusement remplies par le mê-
me élément, par exemple un manchon 42 de maintien
des dernières spires 36 du solénoïde 32 associé par une
fixation mécanique de type vis / écrou. La compression
du solénoïde 32 entraîne un déplacement de la tige 22
reliée à sa deuxième extrémité 36, par rapport à l’encein-
te 16 qui est couplée à la première 34, par pression via
la liaison 42 : la première extrémité 34 du solénoïde 32
est donc placée entre la deuxième extrémité 36 et l’en-
ceinte 16 / les contacts 12, 14.
[0017] En particulier, en position fermée « normale »,
le courant électrique est acheminé via la seconde tige
24 à travers les contacts 14, 12 vers la première tige 22
puis la liaison 42 pour traverser le solénoïde 32 et en
sortir par sa première extrémité 34. Inversement, le cou-
rant peut aussi être acheminé à la première extrémité 34
du solénoïde 32 qu’il traverse pour  ensuite circuler dans
la liaison 42 vers la première tige 22 à travers les deux
contacts 12, 14, pour sortir de l’ampoule 16 par la deuxiè-
me tige 24.
[0018] Lors du passage d’un fort courant, par exemple
lors d’un défaut de court-circuit de plusieurs kilo-ampè-
res, les efforts électrodynamiques proportionnels au car-
ré de l’intensité du courant à l’instant t, engendrent des
efforts de répulsion importants entre les contacts 12, 14
de l’ampoule à vide 16 qui tendent à l’ouvrir alors que
cette séparation des contacts 12, 14, liée à un phéno-
mène physique, est non désirée. Or, le courant de défaut
génère également des efforts électrodynamiques entre
les spires du solénoïde 32, qui tendent à s’attirer et à
comprimer le solénoïde 32, créant ainsi une contre-réac-
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tion qui annule les efforts de répulsion des contacts 12,
14, voire même maintient les contacts 12, 14 fermés avec
une pression.
[0019] En particulier, pour une ampoule à vide 16, le
solénoïde 32 est formé par un conducteur enroulé sous
forme hélicoïdale d’un ressort de compression 2. Le res-
sort 32 ainsi formé peut être cylindrique (figures 2), mais
aussi prismatique ou elliptique, etc. ; le pas entre les spi-
res peut être constant ou variable, notamment pour per-
mettre un accrochage aisé sur les moyens de liaison 40,
42 à la tige 22 et à l’enceinte 16 ; similairement, l’hélice
peut être de rayon constant 32A ou variable 32B, notam-
ment selon la place disponible et le mode de fixation choi-
si. En particulier, pour une ampoule à vide 16 dont la
force de répulsion entre les contacts 12, 14 avoisine les
1430 N pour 28 kA avec une asymétrie de 30 %, le so-
lénoïde 32A est composé de fil de diamètre 6 mm, en
bronze par exemple, qui peut comprendre de cinq spires
séparées l’une de l’autre d’une distance de l’ordre de
14,5 mm, pour un diamètre moyen de 40 mm du solé-
noïde 32A : l’encombrement global du dispositif de main-
tien 30 reste donc très limité, inférieur à 4 3 10 cm, avec
en outre une construction simple et peu coûteuse. Lors
d’un défaut de court-circuit de quelques millisecondes,
par exemple avec un courant instantané maximum de
28000 A (√2 3 20 kA), une force de compression de 1640
N peut être développée par ce dispositif 30.
[0020] Afin de renforcer la force de maintien et égale-
ment de permettre un ajustement plus précis, il est pos-
sible d’ajouter des moyens de pression moins puissants
au solénoïde précédent 32 : voir figure 3. En particulier,
un noyau ferromagnétique 44 est couplé à la tige 22 au
sein du solénoïde 32 ; le couplage peut être séparé, mais
il est avantageux d’utiliser les mêmes moyens de cou-
plage 46 mécanique pour la deuxième extrémité 36 du
solénoïde 32 et le noyau 44, auquel cas une liaison élec-
trique additionnelle 48 est mise en place entre ladite
deuxième extrémité 36 et la tige 22, les moyens de cou-
plage mécanique 46 étant réalisés en matériau isolant,
notamment par une goupille cylindrique.
[0021] Les moyens de maintien 50 ainsi formés utili-
sent alors deux forces électrodynamiques pour exercer
une pression entre le contact mobile 12 et le contact fixe
14 : la compression générée par l’attirance entre elles
des spires du solénoïde 32, et le déplacement du noyau
ferromagnétique 42 généré par le passage de courant
au sein du solénoïde 32 agissant pour cette part comme
une bobine d’induction.
[0022] L’ampoule à vide 10 précédente peut notam-
ment être utilisée dans un interrupteur tel que décrit dans
le document EP 2 182 536 et illustré schématiquement
en figure 4. Notamment, l’interrupteur 100 comprend une
ligne conductrice principale 102 à raccorder au circuit
électrique, et munie d’un sectionneur 104 qui peut passer
de la position fermée à la position ouverte de deux con-
tacts principaux 106, 108 ; la position ouverte correspond
de préférence à une mise à la terre 110 par le sectionneur
104. La ligne principale 102 est munie d’une dérivation

112 comprenant un appareil de coupure 10 tel que pré-
cédemment décrit, mais reste usuellement hors tension :
la première extrémité de la dérivation 112 est certes re-
liée à la ligne principale, mais la deuxième extrémité for-
me un contact 114 qui reste ouvert. Ainsi, en régime
usuel, l’ampoule à vide 10 ne voit pas de courant circuler,
et ses contacts sont fermés.
[0023] Lors de son passage de la position fermée à la
position ouverte, le sectionneur 104 passe par une po-
sition intermédiaire de fermeture du contact 114 de la
dérivation, la ligne principale restant fermée, puis
d’ouverture de la ligne principale 102 en maintenant le
contact 114 de la dérivation 112 fermée : l’ampoule à
vide 10 voit alors passer tout le courant pendant quelques
millisecondes, et c’est elle qui, grâce à la poursuite du
mouvement du sectionneur 104, assure la coupure du
courant et l’ouverture du circuit électrique.
[0024] Grâce aux moyens de maintien 30, 50 selon
l’invention, cet interrupteur 100 peut être utilisé pour des
applications particulières avec des courants élevés lors
de la commutation (phase de basculement entre le circuit
principal 102 et le circuit secondaire 112 à travers l’am-
poule à vide 10) : avec l’architecture de l’interrupteur de
EP 2 182 536, les moyens de maintien 30, 50 permettent,
outre le maintien en pression des contacts 12, 14 de l’am-
poule à vide 10, de conserver le contact entre le contact
114 et le couteau 108 jusqu’à la coupure du courant à
travers l’ampoule à vide et l’ouverture du circuit.
[0025] Bien que l’invention ait été décrite en référence
à une ampoule à vide, elle ne s’y limite pas : d’autres
appareils de coupure peuvent être concernés par l’inven-
tion.

Revendications

1. Appareil de coupure électrique (10) comprenant une
enceinte (16) logeant deux contacts (12, 14) mobiles
l’un par rapport à l’autre, chaque contact (12, 14)
étant couplé à une tige conductrice (22, 24) d’ame-
née du courant, les deux tiges (22, 24) étant en pro-
longement l’une de l’autre et le mouvement relatif
des contacts (12, 14) étant une translation le long
des tiges (22, 24), dans lequel une première tige (22)
est associée à des moyens d’actionnement pour dé-
placer le premier contact (12) et des moyens de
maintien (30, 50) des contacts (12, 14) en position
fermée, caractérisé en ce que les moyens de main-
tien (30, 50) comprennent :

- un solénoïde (32) entourant la première tige
(22) et s’étendant entre une première extrémité
(34) de raccordement au circuit électrique et une
deuxième extrémité (36) reliée électriquement
à la première tige (22) pour y amener le courant,
la première extrémité (34) du solénoïde (32)
étant localisée entre la deuxième extrémité (36)
et le premier contact (12) et couplée de façon
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rigide à l’enceinte (16), et
- des moyens de pression (42, 44) comprenant
une liaison rigide (42) entre le solénoïde (32) et
la première tige (22),
de sorte que la position fermée des contacts (12,
14) et le passage du courant qu’elle implique
dans le solénoïde (32) entraînent le déplace-
ment des moyens de pression (42, 44) en direc-
tion du deuxième contact (14) et un rapproche-
ment des deux extrémités (34, 36) du solénoïde
(32) dont la force assiste au maintien de la po-
sition fermée.

2. Appareil de coupure selon la revendication 1 dans
lequel la deuxième tige (24) et le deuxième contact
(14) sont fixes par rapport à l’enceinte (16).

3. Appareil de coupure selon l’une des revendications
1 à 2 dans lequel le solénoïde (32) est un conducteur
enroulé en hélice sous forme d’un ressort.

4. Appareil de coupure selon l’une des revendications
1 à 3 comprenant en outre un écran isolant (38)
autour d’une partie au moins de la première tige (22)
dans le solénoïde (32).

5. Appareil de coupure selon la revendication 4 dans
lequel l’écran isolant (38) se prolonge pour isoler
l’enceinte (16) du solénoïde (32).

6. Appareil de coupure selon l’une des revendications
1 à 5 dans lequel lesdits moyens de pression com-
prennent en outre un noyau ferromagnétique (44)
associé à la première tige (22) au sein du solénoïde
(32).

7. Appareil de coupure selon l’une des revendications
1 à 6 dans lequel l’enceinte est une ampoule à vide
(16).

8. Interrupteur de courant (100) comprenant une ligne
conductrice (102) à raccorder sur un circuit électri-
que et munie d’un sectionneur (104) pouvant pren-
dre une position d’ouverture de la ligne (102) et une
position de fermeture de la ligne (104), ladite ligne
(102) étant munie d’une dérivation (112) comprenant
un appareil de coupure (10) selon la revendication
7 entre une première extrémité reliée à la ligne prin-
cipale (102) et une deuxième extrémité portant un
contact ouvert (114), le sectionneur (104) pouvant
prendre une position intermédiaire de fermeture du
contact (114) de la dérivation (112) entre sa position
fermée et sa position ouverte.

7 8 



EP 2 682 970 A1

6



EP 2 682 970 A1

7



EP 2 682 970 A1

8



EP 2 682 970 A1

9



EP 2 682 970 A1

10



EP 2 682 970 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2037475 A [0005]
• FR 1529018 [0006]

• WO 9801883 A [0006]
• EP 2182536 A [0022] [0024]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

